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DÉCHARGE DE RESPONSABILITÉ 

« MONTAGNE ZÉRO DÉCHET » JUIN 2024 / MONT-DORE 

 

 

Atteste par le présent document avoir conscience que l’entreprise Compagnie des Fromages & RichesMonts ne 

pourra être tenue pour responsable en cas d’accident survenu lors d’une activité que je déciderais d’entreprendre en 

dehors du cadre de l’événement « MONTAGNE ZÉRO DÉCHET ». 

 

De ce fait, je m’engage en toute conscience : 

• À respecter le règlement de l’événement « MONTAGNE ZÉRO DÉCHET » qui me sera communiqué et y adhérer 

(et notamment sur les consignes de sécurité et des gestes associés à l’activité de ramassage des déchets). En 

conséquence, je m’engage à me conformer aux consignes données par le responsable de l’événement. 

• A suivre le chemin de randonnée, associé à un niveau de difficulté, qui m’aura été attribué. Je m’engage à ne 

pas me séparer de mon groupe pour m’aventurer dans des chemins non prévus.  

• A respecter les horaires de ramassage qui aura lieu de 10h à 13h le dimanche 30 juin 2024. 

• Avoir été informé des menaces et des risques encourus et déleste l’entreprise Compagnie des Fromages & 

RichesMonts de toute responsabilité en cas de dommages survenus en dehors du cadre de l’événement, sans 

aucune dérogation ni réserve. Je m’engage donc à assumer seul(e)(s) toutes les conséquences de cette 

implication et de tous mes actes. 

 

Je suis conscient(e) de ma responsabilité personnelle en cas de dégradation volontaire occasionnée durant l’activité 

de ramassage. 

Je veillerai à mes biens et il ne sera pas possible de tenir les organisateurs de l’événement responsables en cas de 

perte, vol ou bris de mes biens personnels. 

 

Je certifie avoir lu ce document et en avoir compris son contenu. Je suis parfaitement conscient(s) qu’il s’agit d’une 

décharge de responsabilité et que je le signe de mon plein gré. 

 

 

Montagne Zéro Déchet


